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 Décision 2015/2240
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Programme concernant des solutions d'interopérabilité et des cadres 
communs pour administrations publiques, entreprises et citoyens 
européens (programme ISA2)

  2014/0185(COD) - 25/11/2015 - Acte final

OBJECTIF : établir un programme concernant des solutions d'interopérabilité pour les administrations publiques, les entreprises et les particuliers en
Europe (ISA2).

ACTE LÉGISLATIF : Décision (UE) 2015/2240 du Parlement européen et du Conseil établissant un programme concernant des solutions
d'interopérabilité et des cadres communs pour les administrations publiques, les entreprises et les citoyens européens (programme ISA2) en tant que
moyen pour moderniser le secteur public.

CONTENU : la décision établit,  pour les administrationspour la période 2016-2020, un programme concernant des solutions d'interopérabilité
publiques, les entreprises et les particuliers en Europe (programme ISA2). Le nouveau programme succède au programme ISA et vise à en consolider
les activités.

Au niveau politique, le Conseil a appelé de ses vœux, à plusieurs reprises, une interopérabilité encore accrue en Europe et des efforts soutenus afin
de moderniser les administrations publiques européennes. Les 24 et 25 octobre 2013, le Conseil européen a adopté des conclusions soulignant que la
modernisation des administrations publiques devait se poursuivre par la mise en œuvre rapide de services, tels que l'administration en ligne, la santé
en ligne, la facturation électronique et la passation de marchés en ligne, qui reposent sur l'interopérabilité.

Dans sa communication du 16 décembre 2010 intitulée « », la Commission a présenté laVers l'interopérabilité pour les services publics européens
stratégie d'interopérabilité européenne (EIS) et le cadre d'interopérabilité européen (EIF)

L'interopérabilité dans les administrations publiques locales, nationales et européennes est de nature à faciliter la réalisation des objectifs énoncés par
le Parlement européen dans sa  sur le rapport 2010 sur la citoyenneté de l'Union: «Lever les obstacles à l'exercice desrésolution du 29 mars 2012
droits des citoyens de l'Union européenne».

https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=1415140
https://connectfolx.europarl.europa.eu/connefof/app/exp/COM(2014)0367
https://connectfolx.europarl.europa.eu/connefof/app/exp/COM(2014)0367
https://dmsearch.eesc.europa.eu/search/public?k=(documenttype:AC)(documentnumber:4603)(documentyear:2014)(documentlanguage:FR)
https://dmsearch.cor.europa.eu/search/public?k=(documenttype:AC)(documentnumber:5514)(documentyear:2014)(documentlanguage:FR)
https://eur-lex.europa.eu/search.html?LP_INTER_CODE_NUM=0185*&SUBDOM_INIT=LEGAL_PROCEDURE&DTS_SUBDOM=LEGAL_PROCEDURE&DTS_DOM=EU_LAW&lang=fr&locale=fr&type=advanced&LP_INTER_CODE_YEAR=2014
https://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&lg=EN&numdoc=32015D2240
https://eur-lex.europa.eu/oj/daily-view/L-series/default.html?&ojDate=04122015
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=COM:2010:0744:FIN:FR:PDF
http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?lang=fr&reference=2011/2182(INI)


Les objectifs spécifiques du programme sont les suivants:

développer, maintenir et promouvoir une  de l'interopérabilité;approche globale
faciliter une  efficace entre les administrations publiques européennes, d'une part, etinteraction électronique transfrontalière ou transsectorielle
entre celles-ci et les citoyens et les entreprises ;
définir, créer et exploiter des  qui contribuent à la mise en œuvre des politiques et activités de l'Union;solutions d'interopérabilité
faciliter la  de solutions d'interopérabilité par les administrations publiques européennes.réutilisation

Le programme ISA2 tient compte des aspects sociaux, économiques et autres de l'interopérabilité, ainsi que de la situation spécifique des PME et des
, afin d'améliorer l'interaction entre les administrations publiques européennes, d'une part, et entre celles-ci et les entreprises et lesmicroentreprises

citoyens, d'autre part. Le programme assure une conception commune de l'interopérabilité au travers de l'EIF et de sa mise en œuvre dans les
administrations des États membres.

Principes généraux : les actions lancées au titre du programme ISA2 devront : i) être fondées sur  et motivées par des besoins précis et desl'utilité
objectifs du programme ; ii) être , extensibles et applicables à d'autres secteurs d'activité ; iii) être  d'un point de vue financier,souples durables
organisationnel et technique.

Elle devront respecter les principes suivants: i) subsidiarité et la proportionnalité ; ii) approche centrée sur l'utilisateur ; iii) insertion et accessibilité ; iv)
fourniture de services publics de manière à prévenir la fracture numérique ; v) sécurité, respect de la vie privée et protection des données ; vi)
multilinguisme ; vii) simplification et modernisation administratives ; viii) transparence ; ix) préservation de l'information ; x) ouverture ; xi) possibilités de
réutilisation ; xii) neutralité technologique des solutions qui devront, autant que possible, être à l'épreuve du temps ; xiii) effectivité et efficacité.

Toutes les actions qui satisfont aux critères d'éligibilité seront  selon les critères de hiérarchisation définis dans la décision.classées par ordre de priorité

La Commission adoptera, au plus tard le 8 juin 2016,  pour toute la duréedes actes d'exécution établissant un programme de travail glissant
d'application de la décision.

Financement : l'enveloppe financière pour l'exécution du programme ISA2, pour la période d'application de celui-ci, est établie à .130.928.000 EUR
Les crédits annuels seront autorisés par le Parlement européen et le Conseil dans la limite du cadre financier pluriannuel.

L'élaboration, l'instauration et l'amélioration des cadres communs et outils génériques seront financés par le programme ISA2. Le coût de l'utilisation
de ces cadres et outils sera supporté par les administrations publiques européennes.

L'élaboration, l'instauration, le passage au stade de la maturité opérationnelle et l'amélioration des services communs seront financés par le
programme ISA2. L'exploitation centralisée de ces services au niveau de l'Union pourra aussi être financée au titre du programme ISA2 dans les cas
où une telle exploitation sert les intérêts de l'Union. Dans tous les autres cas, l'utilisation de ces services sera financée par d'autres moyens.

ENTRÉE EN VIGUEUR : 07.12.2015.

APPLICATION : du 01.01.2016 au 31.12.2020.

Programme concernant des solutions d'interopérabilité et des cadres 
communs pour administrations publiques, entreprises et citoyens 
européens (programme ISA2)

  2014/0185(COD) - 11/11/2015 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

Le Parlement européen a adopté par 569 voix pour, 31 contre et 24 abstentions, une résolution législative sur la proposition de décision du Parlement
européen et du Conseil établissant un programme concernant des solutions d'interopérabilité pour les administrations publiques, les entreprises et les
particuliers en Europe (ISA 2).

La position du Parlement européen, adoptée en première lecture suivant la procédure législative ordinaire, a modifié la proposition de la Commission :

Objet et objectifs : la décision établirait, pour la période 2016-2020, un programme concernant des solutions d'interopérabilité et des cadres communs
pour les administrations publiques, les entreprises et les citoyens européens.

Il est rappelé que l'interopérabilité dans les administrations publiques locales, nationales et européennes est de nature à faciliter la réalisation des
objectifs énoncés par le Parlement européen dans sa  sur le rapport 2010 sur la citoyenneté de l'Union.résolution du 29 mars 2012

Selon le texte amendé, les objectifs du programme ISA2 devrait consister à:

développer, maintenir et promouvoir une approche globale de l'interopérabilité dans l'Union afin d'éviter le morcellement du paysage de
l'interopérabilité dans l’Union;
faciliter une interaction électronique transfrontalière ou transsectorielle entre les administrations publiques européennes, d'une part, et entre
celles-ci et les entreprises et les citoyens, d'autre part ;
contribuer à l'élaboration d'une administration en ligne plus efficace, simplifiée et conviviale à l'échelon national, régional et local des
administrations publiques;
définir, créer et exploiter des solutions d'interopérabilité qui soutiennent la mise en œuvre des politiques et activités de l'Union;

http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?lang=fr&reference=2011/2182(INI)


faciliter la réutilisation de solutions d'interopérabilité par les administrations publiques européennes.

Le programme ISA 2 devrait :

tenir compte des aspects sociaux, économiques et autres de l'interopérabilité, ainsi que de la situation spécifique des PME et des
microentreprises, afin d'améliorer l'interaction entre les administrations publiques européennes, d'une part, et entre celles-ci et les entreprises
et les citoyens, d'autre part ;
assurer une conception commune de l'interopérabilité au travers du cadre d'interopérabilité européen (EIF) et de sa mise en œuvre dans les
administrations des États membres.

Parmi les mesures d’accompagnement, devraient figurer des mesures d'information, de communication des avantages du programme ISA 2  et de
, destinées aux administrations publiques européennes et, le cas échéant, aux entreprises et aux citoyens.sensibilisation

Activités : le programme ISA 2 devrait avoir pour objet de soutenir, entre autres :

l'élaboration, l'instauration, le , l'exploitation et la réutilisation de nouvelles solutionspassage au stade de la maturité opérationnelle
d'interopérabilité et de nouveaux cadres communs transfrontaliers ou transsectoriels ;
le , au niveau de l'Union et au niveau national, qui nuisent à l'interopérabilité transfrontalière ourecensement des lacunes législatives
transsectorielle ;
la mise au point de  et de quantification des avantages des solutions d'interopérabilité, y compris de méthodesmécanismes de mesure
d'évaluation des économies ;
la cartographie et l'analyse du paysage global de l'interopérabilité dans l'Union ;
l’instauration et la promotion de  par les plateformes de normalisation de l'Union et en coopération avec desspécifications et normes ouvertes
organismes européens ou internationaux de normalisation le cas échéant;
la maintenance et la publication d'une  permettant d'accéder aux meilleures pratiques et de coopérer en la matière, qui serve à desplateforme
actions de sensibilisation et à la diffusion des solutions disponibles, y compris de cadres en matière de sûreté et de sécurité, et contribue à
éviter les doubles emplois tout en encourageant les possibilités de réutilisation des solutions et des normes;
l'identification et la promotion de , l'élaboration de lignes directrices, la coordination d'initiatives d'interopérabilité etbonnes pratiques
l'animation et le soutien des communautés qui travaillent sur les questions de l'interaction électronique transfrontalière ou transsectorielle
entre les utilisateurs finals.

Au plus tard le 9 mois après la date d'entrée en vigueur de la décision, la Commission devrait élaborer une  visant àstratégie de communication
améliorer l'information et à renforcer la sensibilisation en ce qui concerne le programme ISA 2 et ses avantages, ciblant les entreprises, y compris les
PME, et les citoyens.

Les actions devraient respecter, entre autres, les principes suivants : i) la fourniture de services publics de manière à prévenir la fracture numérique ;
ii) la protection des données ; iii) la modernisation administrative ; iv) la prévention des double emplois ; v) des solutions si possible à l'épreuve du
temps.

Hiérarchisation des priorités : les actions éligibles seraient classées par ordre de priorité selon les critères de hiérarchisation suivants : i) contribution
de l’action au paysage de l'interopérabilité ; ii) portée de l'action à travers l'ensemble des secteurs concernés ; iii) couverture géographique de l'action ;
iv) urgence de l'action ; v) potentiel de réutilisation de l'action ; vi) réutilisation par l’action de cadres et d'éléments communs existants de solutions
d'interopérabilité; vii) lien existant entre l’action et des initiatives de l'Union.

Mise en œuvre : la Commission devrait réunir les parties prenantes concernées et organiser des conférences, des ateliers et d'autres réunions sur des
questions dont traite le programme ISA 2. Le programme devrait favoriser les activités qui créent un esprit de groupe autour de cadres et de solutions
d'intérêt commun, en intégrant les parties prenantes concernées, y compris les organisations à but non lucratif et les universités.

Le  d'une action pourrait être suspendu ou supprimé en fonction des résultats du suivi et du contrôle et sur la base d’une évaluation visantfinancement
à déterminer si l'action continue de répondre aux besoins recensés.

Programme concernant des solutions d'interopérabilité et des cadres 
communs pour administrations publiques, entreprises et citoyens 
européens (programme ISA2)

  2014/0185(COD) - 26/06/2014 - Document de base législatif

OBJECTIF : établir un programme concernant des solutions d'interopérabilité pour les administrations publiques, les entreprises et les particuliers en
Europe (ISA2).

ACTE PROPOSÉ : Décision du Parlement européen et du Conseil.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN : le Parlement européen décide conformément à la procédure législative ordinaire sur un pied d’égalité avec le
Conseil.



CONTEXTE : dans sa communication du 19 mai 2010 intitulée «  », la Commission a souligné queune stratégie numérique pour l'Europe (SNE)
l'interopérabilité est essentielle pour exploiter au mieux le potentiel social et économique des technologies de l’information et des communications
(TIC). Comme indiqué dans son , la Commission considère examen annuel de la croissance de 2013 l'interopérabilité transfrontalière des services en

 comme un important moyen de moderniser le secteur public.ligne et la numérisation des administrations publiques européennes

Pour faciliter l’interaction électronique transfrontalière, les États membres modernisent progressivement leurs administrations. Toutefois, comme cette
 et en dépit de l'interopérabilité au niveau européen, elle a très souvent pour effet de créer des obstaclesévolution se produit au niveau national

électroniques qui empêchent les particuliers et les entreprises d'utiliser les services publics avec efficience et nuisent au bon fonctionnement du
marché intérieur.

Les activités relevant des  depuis 1995 (IDA IDABC et ), ont grandement contribué à assurerprogrammes mis en place par la Commission ISA
l'interopérabilité de l'échange électronique d'informations entre administrations publiques européennes. Dans sa , le résolution du 20 avril 2012

 a reconnu la contribution et le rôle majeur du programme ISA et a préconisé d'accroître les dotations financières en faveur desParlement européen
solutions d'interopérabilité des administrations publiques de l'UE pour 2014-2020.

Le programme ISA venant à terme le 31 décembre 2015,  concernant des solutions d'interopérabilité pour lesun nouveau programme de l'UE
administrations publiques, les entreprises et les particuliers en Europe est nécessaire.

Les 24 et 25 octobre 2013, le  a adopté des conclusions soulignant que la modernisation des administrations publiques devait seConseil européen
poursuivre, avec la mise en œuvre rapide de services, comme l'administration en ligne, la santé en ligne, la facturation électronique et la passation de
marchés en ligne, qui reposent sur l'interopérabilité.

ANALYSE D’IMPACT : sur la base de l’évaluation intermédiaire de 2012 du programme ISA, la Commission a estimé que l’adoption d’un nouveau
 permettrait de réduire le coût et la charge administrative de l'interaction transfrontalière pour toutes les parties concernées, d'améliorerprogramme

encore le marché intérieur, de garantir la liberté de circulation sans obstacles administratifs électroniques et de contribuer à l'implantation rapide de
systèmes informatiques à l'appui de la législation de l'UE.

CONTENU : la décision proposée vise à établir, ,  pour lespour la période 2016-2020 un programme concernant des solutions d'interopérabilité
administrations publiques, les entreprises et les particuliers en Europe (programme ISA2). Le programme proposé succède au programme ISA et vise
à en consolider, promouvoir et développer les activités.

Les objectifs spécifiques sont les suivants:

•        perfectionner, exploiter et réutiliser les solutions d'interopérabilité transfrontalières ou transsectorielles existantes;

•        élaborer de façon autonome, exploiter et réutiliser de nouvelles solutions d'interopérabilité transfrontalières ou transsectorielles;

•        évaluer les implications, en termes de TIC, de la législation de l'Union proposée ou adoptée et recenser les domaines dans lesquels une
nouvelle législation pourrait promouvoir l'interopérabilité;

•               créer une architecture de référence de l'interopérabilité européenne (ARIE) qui serve d'outil pour élaborer et évaluer des solutions
d'interopérabilité;

•        créer un instrument destiné à faciliter la réutilisation des solutions d'interopérabilité existantes et à recenser les domaines dans lesquels de
telles solutions font encore défaut;

•        évaluer et promouvoir les spécifications et normes communes existantes et en élaborer de nouvelles; et

•        instaurer un mécanisme permettant de mesurer et de quantifier les avantages des solutions d'interopérabilité.

INCIDENCE BUDGÉTAIRE : l'enveloppe financière envisagée pour la mise en œuvre du nouveau programme ISA2, pour la période du 1  janvierer

2016 au 31 décembre 2020, est de , proposition conforme à l'actuel cadre financier pluriannuel pour les années 2014-2020.130.928.000 EUR

Programme concernant des solutions d'interopérabilité et des cadres 
communs pour administrations publiques, entreprises et citoyens 
européens (programme ISA2)

  2014/0185(COD) - 06/07/2015 - Rapport déposé de la commission, 1ère lecture/lecture unique

La commission de l'industrie, de la recherche et de l'énergie a adopté le rapport de Carlos ZORRINHO (S&D, PT) sur la proposition de décision du
Parlement européen et du Conseil établissant un programme concernant des solutions d'interopérabilité pour les administrations publiques, les
entreprises et les particuliers en Europe (ISA 2) - L'interopérabilité comme moyen de moderniser le secteur public.

La commission du marché intérieur et de la protection des consommateurs ainsi que commission des libertés civiles, de la justice et des affaires
intérieures, exerçant les prérogatives de commissions associées conformément à , ont également étél’article 54 du règlement intérieur du Parlement
consultées pour émettre un avis sur le présent rapport.

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52010DC0245&rid=1
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52012DC0750&rid=1
http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2008/0185(COD)&l=fr
http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?lang=fr&reference=2011/2178(INI)
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//TEXT+RULES-EP+20140701+RULE-054+DOC+XML+V0//FR&language=FR&navigationBar=YES


Les commissions parlementaires ont recommandé que la position du Parlement européen adoptée en première lecture suivant la procédure législative
ordinaire modifie la proposition de la Commission comme suit.

Objet et objectifs : les députés ont précisé que le nouveau programme devrait également mettre l’accent sur : i)  , notamment surles utilisateurs finals
les besoins des citoyens et des PME; ii) la sécurité, le respect de la vie privée et un  ; iii) le respect de la vieniveau élevé de protection des données
privée par défaut et dès la conception; iv) la simplification et la modernisation administratives ; v) le maintien de la possibilité d'avoir accès aux services

 en plus des moyens électroniques, et en cas d'utilisation des moyens électroniques, la disponibilité d'une assistancede manière traditionnelle
technique.

Le rapport a dès lors suggéré que le programme ISA 2 :

tienne compte des aspects sociaux, économiques et autres de l'interopérabilité, ainsi que de la situation spécifique des micrœntreprises et
, afin d'améliorer l'interaction entre les administrations publiques européennes d'une part, et les entreprises et les particuliers dedes PME

l'autre ;
contribue à l'élaboration d'une  à l'échelon national, régional et local desadministration en ligne plus efficace, simplifiée et conviviale
administrations publiques ;
assure une  de l'interopérabilité et évalue régulièrement son évolution.conception commune

Par l'intermédiaire du programme ISA 2,  : i) avec les États membres pour identifier et promouvoir les ,l'Union devrait collaborer bonnes pratiques
élaborer des  et  des initiatives d'interopérabilité ; ii) avec les entreprises et la société civile sur toutes les questions utileslignes directrices coordonner
pour soutenir l'interopérabilité en rapport avec une amélioration des services publics.

Les  instaurés au titre du programme devraient favoriser l'exploitation des possibilités offertes par cadres et solutions communs l'administration et la
 et permettre une interopérabilité transfrontalière et transsectorielle.démocratie en ligne

Activités : le programme ISA 2 devrait avoir pour objet de soutenir, entre autres :

l’élaboration d'une  reliant les administrations publiques entre elles ainsi qu'à d'autres secteurs, afin de rendresémantique commune
l'économie européenne plus compétitive au niveau mondial;
l'instauration et la promotion de nouvelles spécifications et normes ouvertes communes, particulièrement en ce qui concerne la sécurité de la

;transmission, du traitement et du stockage des données
le maintien et la diffusion plus large d'un , servant de plateforme d'accès et d'échange des bonnes pratiques résultant duguichet unique virtuel
programme ISA 2 ;
la création d'un  destinées à être utilisées directement par les administrations ou à être intégrées dansrépertoire de solutions et de «normes»
de nouveaux projets;
l'élaboration de  dans l'optique des administrations publiques, des entreprises etmécanismes de protection de la vie privée et de la sécurité
des particuliers.

Dans les six mois qui suivent la date d’entrée en vigueur de la décision, la Commission devrait élaborer une stratégie de communication et de formation
destinée à améliorer l'information et à renforcer la sensibilisation aux avantages du programme ISA 2.

Critères d'éligibilité et de sélection : afin  et d'accélérer l'instauration de solutions d'interopérabilité, les députés ont suggéréd'éviter les doubles emplois
que les résultats obtenus au titre d'autres initiatives pertinentes de l'Union et des États membres soient prises en considération et que les solutions en
double ne soient pas éligibles.

Le rapport a également inséré un  qui insiste sur l’importance du partage des expériences, de l'échangenouvel article sur les règles de mise en œuvre
et de la promotion des bonnes pratiques ainsi que sur la nécessité de coordonner les actions avec d'autres initiatives pertinentes de l'Union. La
Commission devrait, dans ce contexte,  sur des questions dont traite le programme.réunir les parties prenantes pour des échanges de vues

Suivi et évaluation : dans le cadre de l'évaluation du programme ISA 2, la Commission devrait déterminer si les solutions créées et mises en œuvre ont
des effets positifs ou négatifs sur la  et si elles répondent aux , par exemple enmodernisation du secteur public besoins des citoyens et des PME
allégeant la charge administrative et les coûts qui pèsent sur les citoyens et les PME, en créant des  et en améliorant la connexionpossibilités d'emploi
générale entre les administrations publiques d'une part et les citoyens et les entreprises, en particulier les PME, de l'autre.
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